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Erwägungen

E. 2
Une servitude correspondant au droit de superficie sur des plantes isolées ou des plantations
peut être établie pour 10 ans au moins et pour 100 ans au plus.

E. 3
L’usufruit d’un immeuble peut être limité à une partie définie d’un bâtiment ou de
l’immeuble. II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date
de l’entrée en vigueur.
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